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Introduction 
 

Fin 2016, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole et la Ville de Dole s’engagent dans 

la révision de son Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), document d’urbanisme 

qui régit le Site Patrimonial Remarquable (SPR) de la ville. Le document en vigueur, vieux 

d’une trentaine d’années, ne reflète plus toujours la réalité et y intégrer les problématiques 

contemporaines apparaît comme une nécessité. 

Conformément à l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme (ancien article L. 300-2 de ce même 

code), une procédure de concertation doit avoir lieu durant l’intégralité de la révision. La 

concertation désigne le fait d’informer le public ainsi que de lui fournir la possibilité de donner 

son avis lors de la phase d’élaboration d’un projet ou document d’urbanisme. 

À cet effet, le préfet du Jura arrête les modalités de cette concertation le 14 septembre 2016. 

Ainsi et pendant toute la durée d’élaboration du projet, doivent avoir lieu :  

- La parution de l’ouverture de la phase de concertation dans la presse locale ; 

- Des réunions publiques à l’occasion des grandes étapes du processus de révision ; 

- L’envoi de lettres d’information publiées dans la presse et les journaux communaux et 

intercommunaux ; 

- L’affichage en mairie et au siège de la communauté d’agglomération ; 

- La mise en dépôt d’un registre en mairie et au siège de la communauté d’agglomération 

où le public pourra faire état de ses observations, son avis, ses souhaits et/ou ses 

demandes de modification du projet ; 

- La mise en ligne régulière sur le site de la collectivité des éléments du projet de révision 

du PSMV. 

Dès lors, la procédure de révision s’est accompagnée de bon nombre de publications dans la 

presse locale, de courriers d’information aux personnes concernées et à une actualisation 

régulière du site internet de la collectivité quant à l’avancement du projet. Des expositions et 

des conférences à l’Université Ouverte ainsi qu’un atelier de concertation avec les 

professionnels ont également eu lieu. 

Une première étape de la procédure de révision a consisté en la réalisation d’un état des lieux 

exhaustif des immeubles du centre ancien. Gilles MAUREL, architecte du patrimoine, et son 

équipe sont alors habilités à visiter l'ensemble des immeubles (commerces, logements, 

dépendances, caves...) nécessaire afin d’appréhender le patrimoine dolois dans sa globalité. 

Sa connaissance en la matière lui permet, en plus d’évaluer l’intérêt que présentent ces 

bâtiments anciens, d’accorder une écoute particulière et individuelle au besoin du public 

concerné. 

 

------------------------------------ 

 

Le présent bilan a vocation à apprécier l’ampleur et les retombées de la concertation 

concernant la révision du PSMV. 
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Ouverture de la phase de concertation dans la presse locale 
 

Annonce légale de la révision du PSMV du SPR de Dole 
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Des réunions publiques à l’occasion des grandes étapes du 

processus de révision 
 

Exposition « Il était une fois Dole » de Jacques Duhamel à nos jours   

(1967 – 2017) 
 

À l’occasion de l’anniversaire des 50 ans du secteur sauvegardé, la Ville de Dole a sollicité 

l’auteur et illustrateur dolois Jean-Louis THOUARD pour imaginer et concevoir un travail 

artistique autour de l’événement. Ce dernier a réalisé une bande dessinée (BD) qui retrace 

l’histoire du secteur sauvegardé de sa création par Jacques Duhamel en 1967 jusqu’à 2017. 

Cette BD fut distribuée dans le magazine municipale de la Ville de Dole, « Dole notre ville », 

accompagné de deux articles dans la section Patrimoine : l’un pour présenter le secteur 

sauvegardé de Dole, l’autre pour introduire cette BD. 

Un concours photo fut également proposé à cette occasion : Le but était de poster ses plus 

belles photos du patrimoine dolois sur les réseaux sociaux telle que Facebook, Twitter ou 

encore Instagram avec le hashtag : #iletaitunefoisdole. La photo ayant récolté le plus de 

« j’aime » a permis à son auteur de remporter un repas pour deux au restaurant. Un tel 

événement a permis d’amener des discussions autour du patrimoine dolois en impliquant 

directement la population à sa mise en avant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie du Lycée Charles Nodier publié sur Instagram via le hashtag 
#iletaitunefoisdole par  l’internaute @c_nannini 
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Les planches et esquisse de la BD ainsi que les autres projets de l’artiste ont été exposés à la 

chapelle des Carmélites, rue Mont-Roland, du 12 juillet au 3 septembre. Cette exposition était 

ouverte les mercredi, jeudi et dimanche de 13h à 19h et les vendredi et samedi de 13h à 20h, 

lui permettant une large visibilité. Elle proposait notamment des compléments sur l’histoire du 

secteur sauvegardé ne figurant pas dans l’œuvre de Monsieur THOUARD. 

 

L’exposition fut également visible les 16 et 17 septembre 2017, à l’occasion des Journées 

Européennes du Patrimoine. 

 

Des balades photographiques étaient également organisées les 12 et 26 juillet ainsi que les 9 

et 23 août à 18 heures. Sous la conduite d’Anaïs NANNINI et de Bénédicte GAULARD, il était 

proposé des promenades dans le secteur sauvegardé afin d’en apprécier les détails sous 

l’angle de la photographie et de l’histoire de l’art.  

 

 

 

 

 

 

« Bénédicte Gaulard, commissaire d’exposition, en conversation avec l’artiste 
Jean-Louis Thouard qui n’a pas caché sa satisfaction à propos de la scénographie. 

Photo Christophe MARTIN » - Le Progrès 
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Exposition à l’occasion des Journées du patrimoine 

 
Une nouvelle exposition le long du canal des Tanneurs prit place du 11 septembre au 5 

novembre 2017 à l’initiative du réseau des médiathèques. À cette occasion, le célèbre 

illustrateur Bruno HEITZ propose des dessins de paysage urbains de Dole, inspirés de photos 

de Roland LIOT.  

Ce photographe avait réalisé une campagne photographique à Dole pour accompagner le 

PSMV entre 1967 et 1970. Il réalisa 1700 photos, saisissant détails architecturaux et scènes 

de la vie quotidienne. Ainsi, le travail de Bruno HEITZ fut de prolonger et de commenter ces 

photos en y ajoutant une touche personnelle par son trait atypique et son humour.  

En l’honneur des Journées du patrimoine du 16 et 17 septembre 2017, le dessinateur complète 

certains de ces dessins encore inachevés en direct afin de réaliser une scène de rue. Une 

carte postale fut alors éditée pour l’occasion. 
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Conférence à l’Université Ouverte du 27 novembre 2017 : 

 

Plusieurs conférences à destination du public ont eu lieu au sujet du PSMV et de son projet 

de révision à l’occasion des 50 ans du secteur sauvegardé de Dole. Ces conférences prirent 

place au sein de l’Université Ouverte, service commun de l’Université de Franche-Comté qui 

a pour vocation la programmation et l’organisation de conférences sur des thèmes divers, 

accessibles à tous et sans exigence universitaire préalable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La première intervention fut conduite par Pierre CHEVASSU, Directeur du Pôle attractivité et 

aménagement du territoire de la ville de Dole et de l’Agglomération du Grand Dole, en charge 

de la révision du PSMV dolois.  

L’objet de cette conférence était d’informer et d’échanger avec le public sur l’historique de 

secteur sauvegardé dolois (aujourd’hui SPR) mais également sur les perspectives d’évolutions 

que pourraient présenter la révision du PSMV. Cette conférence s’est tenue le lundi 27 

novembre 2017 à 18h sur une durée de 2 heures.  

Il fut ainsi résumé de manière détaillée les cinquante années du SPR de la Ville de Dole. En 

découla une présentation du document de planification qui le régit, à savoir le PSMV. La 

nécessité d’une révision fut démontrée par des orientations concrètes de modifications. Suite 

à l’exposé, un débat a eu lieu, permettant aux personnes présentes de donner leur avis et de 

proposer de possibles orientations sur le sujet. 

Deux autres conférences eurent lieu les semaines suivantes.  

Exemple de conférence tenue à l’Université Ouverte de Dole – 
Photo tirée de la page Facebook de la Ville de Dole 
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L’une fut portée par Maxime CATELAIN, ingénieur des services culturels et du patrimoine à 

l’UDAP du Jura, le 4 décembre. Elle permit de préciser le rôle du document PSMV dans les 

avis émis par l’ABF, garant de la bonne conservation du patrimoine et prescripteur à l’égard 

des maîtrises d’ouvrage et des maîtrises d’œuvre. 

La dernière conférence fut l’œuvre de Bertrand COHENDET, architecte du patrimoine, le 11 

décembre de la même année. Cette dernière conférence traita de la confrontation du praticien 

au respect du patrimoine dans le travail de réaffectation et de réhabilitation pour le praticien. 

 

 

 

 

 

Ateliers de concertation avec les professionnels du 24 octobre 2019 : 
 

 

Une quinzaine d’entreprises locales du bâtiment et du paysage ont été conviées à un atelier 

dans le cadre de la concertation, sous la forme d’échanges sur les thématiques particulières 

des travaux en centre-ville. 

 

Les points évoqués ont été : 

- Le respect des prescriptions,  

- L’aspect financier, 

- La concurrence,  

- Le respect de la technicité,  

- La mise en sécurité des chantiers,  

- Le patrimoine arboré. 
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Réunion publique 27 septembre 2023 
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Envoi de lettres d’information dans la presse et les journaux 

communaux et intercommunaux 

Courrier envoyé aux acteurs concernés par le projet : 

Courrier adressé aux commerçants dans le cadre de visites de leurs locaux 
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Courrier adressé aux propriétaires dans le cadre de visites de leurs biens 
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Courrier adressé aux propriétaires, relatif à la réglementation et aux mesures sanitaires des 

visites 
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    Courrier adressé aux propriétaires dans le cadre de la relance des visites 
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Courrier adressé aux notaires afin de faciliter les visites de futurs propriétaires 
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Annexes joint aux courriers adressé à la population, justifiant les demandes de visites 

À gauche, l’arrêté municipal habilitant Gilles MAUREL et son équipe à effectuer des visites sur 

l’ensemble du secteur du site patrimonial remarquable de Dole. 

À droite, le trombinoscope de l’équipe missionnée pour la révision du PSMV de Dole. 
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Publications dans la presse locale : 
 

Article dans GRAND DOLE la lettre du conseil, publication interne de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dole, du 23 juin 2016 
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Article dans Dole Notre Ville, magazine municipal de la Ville de Dole, édition 

n°218, relatif au cinquantième anniversaire du secteur sauvegardé de Dole  
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Article de Dole Notre Ville édition n°218, relatif à la bande dessinée et à 

l’exposition des 50 ans du secteur sauvegardé 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annonce de futurs événements publics au sein de ce même article 
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Article dans Le Progrès du 8 novembre 2019 
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Article dans Dole Notre Ville édition n°232 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Article dans Dole Notre Ville édition n°242, relatif aux visites de Gilles MAUREL 
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Article dans Dole Notre Ville, magazine municipal de la Ville de Dole, édition 

n°246 : 2 journées de concertation en octobre 2022 
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Article dans Grand Dole Mag n°14 / octobre 2022 
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Article dans Grand Dole Mag n°17 / octobre 2023 
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Balades urbaines des 12 et 19 octobre 2022 

 

           

Information panneaux Ville 

  



 
 

30 

 

 
 
 

Publication Facebook Ville de Dole 
 
 

 

 
Le progrès 15 octobre 2022 
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Publication Facebook Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
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Le registre des avis et / ou des demandes de modification du 

public en mairie et au siège de la communauté d’agglomération 
 

Le registre a fait l’objet d’une dizaine de courriers postaux et électroniques, qui ont été 

adressés au Président du Grand Dole, au Maire de Dole ou directement aux services depuis 

le lancement de la procédure de révision. 

Il s’agit généralement de demandes de réhabilitation ou de restauration de bâtiments dignes 

d’un intérêt historique, ou encore de demandes afin d’éviter la démolition de certains biens 

ayant aussi une valeur patrimoniale. Ces requêtes ont fait l’objet d’un examen particulier. 

Certains auteurs de ces courriers ont exprimé leur satisfaction quant à la place prise par le 

SPR dolois et les protections patrimoniales qu’il crée grâce à ce projet de révision du PSMV. 

Ces courriers interviennent souvent à la suite des publications dans la presse et sont 

probablement aidés par l’accès détaillé des contacts de l’EPCI sur le site officiel du Grand 

Dole. Toutefois, et malgré l’intérêt particulier porté par les habitants du centre-ville dolois pour 

le SPR, le nombre de requêtes est minime pour une période d’environ sept années.  
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Mise en ligne régulière sur le site de la collectivité des éléments 

du projet de révision du PSMV 
 

Actualité de la révision du PSMV sur le site internet de la collectivité : 

 
Capture d’écran - Site internet du Grand Dole mis à jour au vue de la procédure de révision 

02/2022 
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Capture d’écran - Site internet du Grand Dole mis à jour 06/2023 
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Visites pour établissement des fiches immeubles : une action 

complémentaire à la concertation 

 

Avancement des visites : 
 

Une des étapes clefs de la procédure de révision du PSMV est la réalisation d’un état des lieux 

exhaustif des immeubles du centre ancien de la Ville de Dole. Pour ce faire, Gilles Maurel, 

architecte du patrimoine, et son équipe ont été désignés comme prestataire en charge de cette 

mission complexe. Ils ont été habilités à accéder à l’ensemble des biens compris dans le 

périmètre du SPR nécessaire à ce travail d’inventaire du patrimoine. 

Cette mission, bien que n’étant pas comprise stricto sensu parmi les modalités de concertation, 

constitue pourtant un travail d’information et de participation importante de la population. Le 

contact direct de Gilles MAUREL, prestataire du Grand Dole, avec les propriétaires et 

commerçants permet un échange quant à l’avancement du projet mais également vis-à-vis 

d'éventuelles revendications. En effet, Monsieur MAUREL et son équipe, au vu de leurs vastes 

connaissances en la matière ainsi que leurs liens avec les techniciens en charge du projet, 

sont parfaitement habilités à répondre aux interrogations de la population concernée. De plus, 

une prise de parole en contexte restreint est souvent privilégiée par les individus, la 

participation en conférence ou en réunion étant bien souvent contraignante ou intimidante. 

Cette longue étape de la procédure de révision s’est poursuivie jusqu’au début 2022. Ainsi 

après 25 semaines « d'immersion », sur environ 3 ans de procédure, 71% des 696 entités 

non-bâties et 64% des 1789 entités bâties ont été visitées. 

Parmi la visite des 180 entités non-bâties restantes, 163 sont comprises dans la visite des 

immeubles attenants et seront donc effectuées au même moment que les entités bâties 

concernées. Au sein de ces entités bâties, seuls 183 d'entre elles sont à visiter en priorité au 

vu de leur caractère patrimonial et significatif. Concernant le reste des visites d’immeubles, 

316 sont considérées comme « moins emblématiques » tandis que le reste, soit 322 entités, 

sont considérées comme « accessoires ».  

Chacune des visites a résulté d’une inscription de la part des nombreux propriétaires, preuve 

d’une volonté de la population doloise à participer au projet. 
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Conclusion 
 

En plus des modalités de concertation arrêtées par le Préfet du Jura, la Communauté 

d’Agglomération du Grand Dole a procédé à des actions de concertation complémentaires qui 

se sont avérées satisfaisantes en termes d’atteinte et de contact avec certains interlocuteurs 

difficilement mobilisables. Ce fut notamment le cas des visites suivies d’un débat organisé en 

octobre 2022.  

Enfin, les médias locaux tels que la presse traditionnelle et le site internet du Grand Dole ont 

largement contribué à diffuser l’information et susciter le débat.  

En conclusion, les modalités de la concertation fixées lors de l’engagement de la procédure 

ont été respectées, même largement dépassées. Le dispositif de concertation mis en place 

a permis à différentes composantes de la société de prendre connaissance des objectifs 

poursuivis par le projet de PSMV et de mieux comprendre cet outil. Les préoccupations et 

les attentes des habitants-es et des acteurs locaux ont ainsi pu être appréhendées avec plus 

de précision pour y apporter des réponses ou fournir les explications permettant d’éclairer 

les choix faits, ou de procéder à des adaptations du projet au fur et à mesure de l’avancée 

de la concertation. 

 

Le présent bilan est annexé aux délibération du Conseil Communautaire du tgtl. 


